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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et à laquelle concourt l’investissement en France dans la recherche clinique et pré-clinique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer l’indépendance sanitaire française et la relocalisation de la 
production de médicaments, y inclus les thérapies innovantes, sur le long terme. Le rapport 
d’information de l’Assemblée nationale, en conclusion des travaux de la mission d’information 
sur les médicaments, présenté par Mme Audrey DUFEU et M. Jean-Louis TOURAINE, 
établit notamment que « les investissements dans la R&D en santé sont loin d’être des 
investissements à perte. Ils permettront à la France, à terme, non seulement d’être moins dépendant 
des pays étrangers pour l’importation d’innovations thérapeutique mais également d’exporter 
davantage nos propres innovations ». 

C’est dans cet esprit, et parce que cela favorise l’accès précoce des patients aux traitements 
innovants, que l’implantation de centres de recherche et la réalisation d’essais cliniques en France 
doivent être encouragés.


